
VILLE DE GARCHES 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

Séance du 2 avril 2026 

Objet : Election du Vice-Président 

Présidente : Madame Jeanne BÉCART, Maire de GARCHES 
 
Le Conseil d'Administration du C.C.A.S de Garches, légalement convoqué, s'est réuni en Mairie, 
salle du Conseil Municipal, le jeudi 2 avril 2026 à 15 heures. 
 

• Madame Jeanne BECART, Maire, Présidente du CCAS 

• Monsieur Grégoire VERSPIEREN, Marie-Adjoint et Vice-président du CCAS 

• Madame Charlotte BAQUET, Maire-Adjoint 

• Monsieur Bruno GUERRA, Conseiller Municipal délégué 

• Madame Catherine OLIVA, Conseillère Municipale déléguée 

• Monsieur Bruno BAUVIN, Conseiller Municipal Délégué 

• Madame Danielle MAILLARD, Conseillère Municipale 

• Madame Solène ALLANIC, Conseillère Municipale 

• Monsieur Marc ULRICH, Conseiller Municipal 

• Madame Annie MARTIN, Membre 

• Madame Solène VIRY DE SAINT DENIS, Membre 

• Madame Edwige DECKER, Membre 

• Monsieur Dominique RENAULT, Membre 
 
 
Absentes excusées représentées :  

• Madame Marie MAQUET, Membre a donné pouvoir à Monsieur VESRPIEREN  

• Madame Frédérique CAREL, Membre a donné pouvoir à Madame VIRY DE SAINT DENIS 

• Madame Marie-Thérèse NAHAS, Membre a donné pouvoir à Madame BAQUET 

•   Madame Malika REZALI, Membre a donné pouvoir à Monsieur Bruno GUERRA 
 
Était également présente : 

• Madame Isabelle RUFFAUX, Directrice, secrétaire de séance 
 

 

  Le Conseil d'Administration du CCAS, à la majorité, une abstention s’étant manifestée approuve l’élection  
de : 

Grégoire VERSPIEREN 

Madame Jeanne BECART  
                                                                                                               Présidente du CCAS 

 
Jeanne BECART

Le 2 avril 2026
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VILLE DE GARCHES 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

Séance du 2 avril 2026 

 
Objet : Délégation de pouvoirs du Conseil d’Administration au Président et au Vice-
Président 

Présidente : Madame Jeanne BÉCART, Maire de GARCHES 
 
Le Conseil d'Administration du C.C.A.S de Garches, légalement convoqué, s'est réuni en Mairie, salle 
du Conseil Municipal, le jeudi 2 avril à 15 heures. 

• Madame Jeanne BECART, Maire, Présidente du CCAS 

• Monsieur Grégoire VERSPIEREN, Marie-Adjoint et Vice-président du CCAS 

• Madame Charlotte BAQUET, Maire-Adjoint 

• Monsieur Bruno GUERRA, Conseiller Municipal délégué 

• Madame Catherine OLIVA, Conseillère Municipale déléguée 

• Monsieur Bruno BAUVIN, Conseiller Municipal Délégué 

• Madame Danielle MAILLARD, Conseillère Municipale 

• Madame Solène ALLANIC, Conseillère Municipale 

• Monsieur Marc ULRICH, Conseiller Municipal 

• Madame Annie MARTIN, Membre 

• Madame Solène VIRY DE SAINT DENIS, Membre 

• Madame Edwige DECKER, Membre 

• Monsieur Dominique RENAULT, Membre 
 
 
Absentes excusées représentées :  

• Madame Marie MAQUET, Membre a donné pouvoir à Monsieur VESRPIEREN  

• Madame Frédérique CAREL, Membre a donné pouvoir à Madame VIRY DE SAINT DENIS 

• Madame Marie-Thérèse NAHAS, Membre a donné pouvoir à Madame BAQUET 

•  Madame Malika REZALI, Membre a donné pouvoir à Monsieur Bruno GUERRA 
 
Était également présente : 

• Madame Isabelle RUFFAUX, Directrice, secrétaire de séance 
 
 
 

Afin de faciliter le fonctionnement quotidien et la gestion du Centre Communal d'Action Sociale et 
pour garantir la continuité de son action, il est proposé au Conseil d'Administration de donner 
délégation de pouvoirs à la Vice-Présidence dans l'ensemble des domaines ci-après 

1. L'attribution des prestations d'aide sociale locale, dans les conditions définies par le Conseil 
d'Administration 



 

2. La préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés publics de travaux, de 
fournitures et de services passés, en raison de leur montant, selon la procédure adaptée prévue 
par le code de la commande publique 

3. La conclusion et la révision des contrats de louage de choses pour une durée n'excédant pas 
douze ans 

4. La conclusion de contrats d'assurance 

5. La création des régies comptables nécessaires au fonctionnement du centre d'action sociale et 
des services qu'il gère 

6. La fixation des rémunérations et règlement des frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, 
huissiers de justice et experts 

7. L'exercice, au nom du Centre Communal d'Action Sociale des actions en justice ou défense du 
centre dans les actions intentées contre lui, dans les cas définis par le Conseil d'Administration 

8. La délivrance, le refus de délivrance et la résiliation des élections de domicile 

 

Il est par ailleurs, proposé de compléter les alinéas de la façon suivante. 

• S'agissant des conditions d'attribution des prestations (alinéa 1), il est proposé de reconduire les 
conditions définies par les précédentes délibérations du Conseil d'Administration, à savoir : le 
Président pourra, dans le cadre de cette délégation, décider, sur rapport d'une assistante sociale, 
de l'attribution des secours d'urgence, sous forme de secours financiers ou de chèques 
d'accompagnement personnalisé, dont le montant ne dépassera pas, par personne 300€. Au-delà 
de ce montant, la demande d'aide financière sera présentée au Conseil d'Administration. 

 
• Et dans le domaine particulier visé à l'alinéa 7, d'étendre à tous les domaines concernant l'action 

du C.C.A.S., la possibilité d'exercer, au nom du Centre Communal d'Action Sociale, les actions en 
justice ou défense du centre dans les actions intentées contre lui. 
 

A chaque séance du Conseil d'Administration, il sera rendu compte des décisions prises par 
Madame le Maire, Présidente, ou par le Vice-Président dans le cadre de leur délégation. 

 

Le Conseil d'Administration du CCAS, à la majorité, une abstention s’étant manifestée : 

DONNE DELEGATION à Madame le Maire, Présidente du C.C.A.S., pour la durée de son 
mandat, dans l'ensemble des domaines définis par l'article R. 123-21 du code de l'action sociale et 
des familles, tels que précisés ci-dessus. 

AUTORISE en cas d'absence ou d'empêchement du Maire, le vice-président à exercer 
cette approuve la délégation de pouvoirs accordée au Président et au Vice-Président  

 

 

Madame Jeanne BECART  
                                                                                                              Présidente du CCAS 

Jeanne BECART

Le 2 avril 2026
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VILLE DE GARCHES 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

Séance du 2 avril 2026 

 
Objet : Approbation du Règlement Intérieur du CCAS 

Présidente : Madame Jeanne BÉCART, Maire de GARCHES 
 

Le Conseil d'Administration du C.C.A.S de Garches, légalement convoqué, s'est réuni en Mairie, salle 
du Conseil Municipal, le jeudi 2 avril à 15 heures. 

• Madame Jeanne BECART, Maire, Présidente du CCAS 

• Monsieur Grégoire VERSPIEREN, Marie-Adjoint et Vice-président du CCAS 

• Madame Charlotte BAQUET, Maire-Adjoint 

• Monsieur Bruno GUERRA, Conseiller Municipal délégué 

• Madame Catherine OLIVA, Conseillère Municipale déléguée 

• Monsieur Bruno BAUVIN, Conseiller Municipal Délégué 

• Madame Danielle MAILLARD, Conseillère Municipale 

• Madame Solène ALLANIC, Conseillère Municipale 

• Monsieur Marc ULRICH, Conseiller Municipal 

• Madame Annie MARTIN, Membre 

• Madame Solène VIRY DE SAINT DENIS, Membre 

• Madame Edwige DECKER, Membre 

• Monsieur Dominique RENAULT, Membre 
 
 
Absentes excusées représentées :  

• Madame Marie MAQUET, Membre a donné pouvoir à Monsieur VESRPIEREN  

• Madame Frédérique CAREL, Membre a donné pouvoir à Madame VIRY DE SAINT DENIS 

• Madame Marie-Thérèse NAHAS, Membre a donné pouvoir à Madame BAQUET 

•  Madame Malika REZALI, Membre a donné pouvoir à Monsieur Bruno GUERRA 
 
Était également présente : 

• Madame Isabelle RUFFAUX, Directrice, secrétaire de séance 
 

 

  Le Conseil d'Administration du CCAS, à l'unanimité approuve le règlement intérieur du CCAS 

 

Madame Jeanne BECART  
                                                                                                               Présidente du CCAS 

Jeanne BECART

Le 2 avril 2026
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VILLE DE GARCHES 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

Séance du 2 avril 2026 

 
Objet : Prise d’acte du rapport d’Analyse des Besoins Sociaux 

Présidente : Madame Jeanne BÉCART, Maire de GARCHES 
 

Le Conseil d'Administration du C.C.A.S de Garches, légalement convoqué, s'est réuni en Mairie, salle 
du Conseil Municipal, le jeudi 2 avril à 15 heures. 

• Madame Jeanne BECART, Maire, Présidente du CCAS 

• Monsieur Grégoire VERSPIEREN, Marie-Adjoint et Vice-président du CCAS 

• Madame Charlotte BAQUET, Maire-Adjoint 

• Monsieur Bruno GUERRA, Conseiller Municipal délégué 

• Madame Catherine OLIVA, Conseillère Municipale déléguée 

• Monsieur Bruno BAUVIN, Conseiller Municipal Délégué 

• Madame Danielle MAILLARD, Conseillère Municipale 

• Madame Solène ALLANIC, Conseillère Municipale 

• Monsieur Marc ULRICH, Conseiller Municipal 

• Madame Annie MARTIN, Membre 

• Madame Solène VIRY DE SAINT DENIS, Membre 

• Madame Edwige DECKER, Membre 

• Monsieur Dominique RENAULT, Membre 
 
 
Absentes excusées représentées :  

• Madame Marie MAQUET, Membre a donné pouvoir à Monsieur VESRPIEREN  

• Madame Frédérique CAREL, Membre a donné pouvoir à Madame VIRY DE SAINT DENIS 

• Madame Marie-Thérèse NAHAS, Membre a donné pouvoir à Madame BAQUET 

•  Madame Malika REZALI, Membre a donné pouvoir à Monsieur Bruno GUERRA 
 
Était également présente : 

• Madame Isabelle RUFFAUX, Directrice, secrétaire de séance 
 
 

  Le Conseil d'Administration du CCAS, à l'unanimité prend acte du rapport de l’analyse des besoins 
sociaux 

Madame Jeanne BECART  
                                                                                                               Présidente du CCAS 

 
Jeanne BECART

Le 2 avril 2026
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VILLE DE GARCHES 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

 

Séance du 2 avril 2026 

 

Objet : Approbation du règlement budgétaire et financier du CCAS 
 

Présidente : Madame Jeanne BÉCART, Maire de GARCHES 
 

Le Conseil d'Administration du C.C.A.S de Garches, légalement convoqué, s'est réuni en Mairie, salle 
du Conseil Municipal le jeudi 2 avril à 15 heures. 

• Madame Jeanne BECART, Maire, Présidente du CCAS 

• Monsieur Grégoire VERSPIEREN, Marie-Adjoint et Vice-président du CCAS 

• Madame Charlotte BAQUET, Maire-Adjoint 

• Monsieur Bruno GUERRA, Conseiller Municipal délégué 

• Madame Catherine OLIVA, Conseillère Municipale déléguée 

• Monsieur Bruno BAUVIN, Conseiller Municipal Délégué 

• Madame Danielle MAILLARD, Conseillère Municipale 

• Madame Solène ALLANIC, Conseillère Municipale 

• Monsieur Marc ULRICH, Conseiller Municipal 

• Madame Annie MARTIN, Membre 

• Madame Solène VIRY DE SAINT DENIS, Membre 

• Madame Edwige DECKER, Membre 

• Monsieur Dominique RENAULT, Membre 
 
 
Absentes excusées représentées :  

• Madame Marie MAQUET, Membre a donné pouvoir à Monsieur VESRPIEREN  

• Madame Frédérique CAREL, Membre a donné pouvoir à Madame VIRY DE SAINT DENIS 

• Madame Marie-Thérèse NAHAS, Membre a donné pouvoir à Madame BAQUET 

•  Madame Malika REZALI, Membre a donné pouvoir à Monsieur Bruno GUERRA 
 
Était également présente : 

• Madame Isabelle RUFFAUX, Directrice, secrétaire de séance 
 

Le Conseil d'Administration du CCAS, à l’unanimité, approuve le règlement budgétaire et financier. 
 

 
Madame Jeanne BECART  

                                                                                                               Présidente du CCAS 
Jeanne BECART

Le 2 avril 2026
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VILLE DE GARCHES 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

 

Séance du 2 avril 2026 

 

Objet : Débat d’Orientation Budgétaire 

 
Présidente : Madame Jeanne BÉCART, Maire de GARCHES 
 
Le Conseil d'Administration du C.C.A.S de Garches, légalement convoqué, s'est réuni en Mairie, salle du 
Conseil Municipal, le jeudi 2 avril à 15 heures. 

• Madame Jeanne BECART, Maire, Présidente du CCAS 
• Monsieur Grégoire VERSPIEREN, Marie-Adjoint et Vice-président du CCAS 
• Madame Charlotte BAQUET, Maire-Adjoint 
• Monsieur Bruno GUERRA, Conseiller Municipal délégué 
• Madame Catherine OLIVA, Conseillère Municipale déléguée 
• Monsieur Bruno BAUVIN, Conseiller Municipal Délégué 
• Madame Danielle MAILLARD, Conseillère Municipale 
• Madame Solène ALLANIC, Conseillère Municipale 
• Monsieur Marc ULRICH, Conseiller Municipal 
• Madame Annie MARTIN, Membre 
• Madame Solène VIRY DE SAINT DENIS, Membre 
• Madame Edwige DECKER, Membre 
• Monsieur Dominique RENAULT, Membre 

 
 

Absentes excusées représentées :  
• Madame Marie MAQUET, Membre a donné pouvoir à Monsieur VESRPIEREN  
• Madame Frédérique CAREL, Membre a donné pouvoir à Madame VIRY DE SAINT DENIS 
• Madame Marie-Thérèse NAHAS, Membre a donné pouvoir à Madame BAQUET 
•  Madame Malika REZALI, Membre a donné pouvoir à Monsieur Bruno GUERRA 

 
Était également présente : 
• Madame Isabelle RUFFAUX, Directrice, secrétaire de séance 
  

 
 Le Conseil d'Administration du CCAS, à l'unanimité, prend acte de la tenue du débat d’orientation budgétaire 
du CCAS. 
 

Madame Jeanne BECART  
                                                                                                               Présidente du CCAS 

 
Jeanne BECART

Le 2 avril 2026
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